
 

 

République Française 
Département MARNE 

SILLERY 
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 08/04/2024 

 
Nombre de membres 

Afférents Présents 
Qui ont 
pris part 
au vote 

19 13 15 

 

Vote 

A l'unanimité 
 
Pour : 15 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
Acte rendu exécutoire après dépôt 
en PREFECTURE DE CHALONS 
EN CHAMPAGNE 
Le : 15/04/2024 
Et  
Publication ou notification du : 
15/04/2024 

 
L’an 2024, le 8 Avril à 20:00, le Conseil Municipal de la Commune de SILLERY 
s’est réuni à la Salle du Conseil, lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence 
de Monsieur DUBOIS Thomas, Maire, en session ordinaire. Les convocations 
individuelles, l’ordre du jour et les notes explicatives de synthèse ont été 
transmises par écrit aux conseillers municipaux le 04/04/2024. La convocation et 
l’ordre du jour ont été affichés à la porte de la Mairie le 04/04/2024. 
 
Présents : M. DUBOIS Thomas, Maire, , Mmes : CHILD Nathalie, KEMPEN 
Sabrina, LONGUEPEE Nicole, VIRON Marine, MM : BASSO Claude, BODEVING 
Jacky, DARDENNE Olivier, LACIRE Jérôme, MONIER Guy, MOREAU Franck 
POTRON Philippe, 
 
Excusé(s) ayant donné procuration : Mme MARQUES Isabelle à Mme CHILD 
Nathalie, M. SBAI Nabil à M. POTRON Philippe 
Excusé(s) : Mme GAMBARDELLA AUDREY, M. FREULON Jean-Louis 
 
Absent(s) : Mmes : BARBIER Séverine, HESTIN Vanessa 
 
 
 
A été nommé(e) secrétaire : M. POTRON Philippe 

 

07_2024 – APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2023 

 
Monsieur le maire rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du comptable à 

l'ordonnateur et que le conseil municipal ne peut valablement délibérer sur le compte administratif du maire sans 
disposer de l'état de situation de l'exercice clos dressé par le receveur municipal.  
 

Après s’être fait présenter les budgets primitifs de l’exercice 2023, et les décisions modificatives qui s’y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 
délivrés, les bordereaux de titre de recettes, de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur 
accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que les états de l’actif, du passif, des restes 
à recouvrer et des restes à payer,  
 
Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan 
de l’exercice 2023, celui de tous les titres émis et de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a 
procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures,  
 
Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment justifiées,  
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal  :  
 
Approuve le compte de gestion du trésorier municipal pour l'exercice 2023. Ce compte de gestion, visé et certifié 
conforme par l'ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part sur la tenue des comptes. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 
Au registre suivent les signatures 
Pour copie conforme : 
En mairie, le   15/04/2024 
 
Le Maire 
Thomas DUBOIS        Le secrétaire de séance, 

                                                                      M. POTRON Philippe 
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A été nommé(e) secrétaire : M. POTRON Philippe 

 

08_2024 – APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023 

 
Hors la présence de Monsieur le maire et sous la présidence de Mme Sabrina KEMPEN, adjointe au maire, le 
Conseil Municipal examine le compte administratif communal 2023 qui s’établit ainsi :  

 

 
 

 
 
 
 
 
 



 

 

 
Vu le Code général des Collectivités Territoriales et, notamment, ses articles L.1612-12 et L2121-31,  
 
Vu la loi 92-125 du 6 février 1992 portant sur l’Administration Territoriale de la République,  
 
Vu le Compte de Gestion de l’exercice 2023 dressé par le Comptable public,  
 
Après en avoir délibéré, Monsieur le Maire s’étant absenté, LE CONSEIL MUNICIPAL, provisoirement présidé 
par Madame Sabrina KEMPEN, ADOPTE le Compte Administratif 2023 
 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 
Au registre suivent les signatures 

     
Pour copie conforme : 
En mairie, le   15/04/2024 
 
Le Maire 
Thomas DUBOIS     

Le secrétaire de séance, 
M. POTRON Philippe 
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09_2024 – AFFECTATION DU RESULTAT 2023 

 
 
Le conseil municipal, réuni sous la présidence du maire après avoir adopté le compte administratif de l’exercice 
2023, dont les résultats, conformes au compte de gestion, se présentent comme suit :  

 

 
 

 

 
 

 
 

 



 

 

 
Après en avoir délibéré :  
 
Décide d’affecter au budget primitif 2024, le résultat de fonctionnement de l’exercice 2023 de la façon suivante : 
 
Section de fonctionnement - recettes = 
 
002 (excédent de fonctionnement reporté)  397 399.75 € 
 
Section d'investissement - recettes = 
 
1068 (recette d’investissement)     1 045 736.89 € 
 

 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 
Au registre suivent les signatures 

     
Pour copie conforme : 
En mairie, le   15/04/2024 
 
Le Maire 
Thomas DUBOIS    

Le secrétaire de séance, 
M. POTRON Philippe 
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10_2024 – VOTE DES TAUX D'IMPOSITION 2024 

 
Vu :  

· Le Code général des collectivités territoriales, 

· Le Code général des impôts et notamment les articles 1636 et suivants, 

· La loi n°80-10 du 10 janvier 1980 portant aménagement de la fiscalité directe locale, 

· La loi de finances pour l’année 2024,  

· Le budget primitif pour 2024, 

Considérant que la commune, dans le cadre de sa maitrise de la fiscalité directe locale, a stabilisé ses taux 

depuis quelques années, 

Il est proposé au conseil municipal de poursuivre en ce sens pour 2024 et ainsi de ne pas augmenter les taux 

d’imposition qui restent les suivants : 

- Taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) :  32.99% 
 
- Taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB) : 26.73% 
 
- Taxe d’habitation sur les résidences secondaires (THS) : 17.85% 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Il est demandé au conseil municipal de se prononcer sur les taux d’imposition proposés ci-dessus. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
 
ADOPTE les taux de fiscalité locale énoncé ci-dessus pour l’année 2024. 
 

 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 
Au registre suivent les signatures 

     
Pour copie conforme : 
En mairie, le   15/04/2024 
 
Le Maire 
Thomas DUBOIS      

Le secrétaire de séance, 
M. POTRON Philippe 
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11_2024 – VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2024 

 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.2311-1 et suivants,  
 
Considérant les crédits inscrits au projet du budget primitif pour l’exercice 2023 de la Commune, 
Il est demandé au conseil municipal de se prononcer sur le budget primitif 2023  

 
 DEPENSES RECETTES 

Section de fonctionnement  2 681 380.52 € 2 681 380.52 € 

Section d'investissement 3 603 273.70 € 3 603 273.70 € 

TOTAL BUDGET 6 284 654.22 € 6 284 654.22 € 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 



 

 

 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
APPROUVE le budget primitif 2023 arrêté comme suit : 
- au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement ;   
- au niveau du chapitre et des opérations pour la section d'investissement, 

 

 DEPENSES RECETTES 

Section de fonctionnement  2 681 380.52 € 2 681 380.52 € 

Section d'investissement 3 603 273.70 € 3 603 273.70 € 

TOTAL BUDGET 6 284 654.22 € 6 284 654.22 € 

 

 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 
Au registre suivent les signatures 

     
Pour copie conforme : 
En mairie, le   15/04/2024 
 
Le Maire 
Thomas DUBOIS      

Le secrétaire de séance, 
M. POTRON Philippe 

 



 

 

République Française 
Département MARNE 

SILLERY 
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 08/04/2024 

 
Nombre de membres 

Afférents Présents 
Qui ont 
pris part 
au vote 

19 13 15 

 

Vote 

A l'unanimité 
 
Pour : 15 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
Acte rendu exécutoire après dépôt 
en PREFECTURE DE CHALONS 
EN CHAMPAGNE 
Le : 15/04/2024 
Et  
Publication ou notification du : 
15/04/2024 

 
L’an 2024, le 8 Avril à 20:00, le Conseil Municipal de la Commune de SILLERY 
s’est réuni à la Salle du Conseil, lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence 
de Monsieur DUBOIS Thomas, Maire, en session ordinaire. Les convocations 
individuelles, l’ordre du jour et les notes explicatives de synthèse ont été 
transmises par écrit aux conseillers municipaux le 04/04/2024. La convocation et 
l’ordre du jour ont été affichés à la porte de la Mairie le 04/04/2024. 
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Absent(s) : Mmes : BARBIER Séverine, HESTIN Vanessa 
 
 
 
A été nommé(e) secrétaire : M. POTRON Philippe 

 

12_2024 – SUBVENTION AU CCAS DE SILLERY 

 
 

La commune de Sillery confie au Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) la mise en œuvre de la politique de 

solidarité à l’échelle communale.  

Le CCAS a pour objectif d’adapter la réponse sociale de la collectivité publique aux besoins des sillerotins. 

La commune accorde chaque année une subvention à son CCAS afin de lui permettre de mener à bien ses 

missions. Pour l’année 2024, le montant de cette subvention, prévu au budget, est de 33 000 €. 

LE CONSEIL MUNICIPAL APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 
DECIDE d'attribuer une subvention de 33 000 € au CCAS de Sillery 
 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 
Au registre suivent les signatures 

     
Pour copie conforme : 
En mairie, le   15/04/2024 
 
Le Maire 
Thomas DUBOIS      

Le secrétaire de séance, 
M. POTRON Philippe 
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A été nommé(e) secrétaire : M. POTRON Philippe 

 

13_2024 – RECRUTEMENT D'UN AGENT SAISONNIER POUR L'ENTRETIEN DES ESPACES PUBLICS 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales ;  

Vu le Code général de la fonction publique, et notamment l’article L. 332-23.2 ;  

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ;  

Considérant qu’il est nécessaire de recruter un agent contractuel pour faire face à un besoin lié à un 

accroissement saisonnier d’activité à savoir l’entretien des espaces publics. 

Sur le rapport Monsieur le Maire et après en avoir délibéré ; 

DECIDE 

La création d’un emploi non permanent d’agent d’entretien des espaces publics au grade d’adjoint technique pour 

faire face à un besoin lié à un accroissement saisonnier d’activité pour une période de 6 mois allant du 

02/04/2024 au 02/10/2024 inclus. 

Cet agent assurera des fonctions d’entretien des espaces publics à temps complet (ou à temps non complet pour 

une durée hebdomadaire de service de 35 heures.  

La rémunération de l’agent sera calculée par référence à l’indice brut 377, indice majoré 366 du grade de 

recrutement. 

Les crédits correspondants sont inscrits au budget. 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 
Au registre suivent les signatures     
Pour copie conforme : 
En mairie, le 15/04/2024 
 
Le Maire 
Thomas DUBOIS        Le secrétaire de séance, 

                                                                      M. POTRON Philippe 
 



 

 

République Française 
Département MARNE 

SILLERY 
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 08/04/2024 

 
Nombre de membres 

Afférents Présents 
Qui ont 
pris part 
au vote 

19 13 15 

 

Vote 

A l'unanimité 
 
Pour : 15 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
Acte rendu exécutoire après dépôt 
en PREFECTURE DE CHALONS 
EN CHAMPAGNE 
Le : 15/04/2024 
Et  
Publication ou notification du : 
15/04/2024 

 
L’an 2024, le 8 Avril à 20:00, le Conseil Municipal de la Commune de SILLERY 
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transmises par écrit aux conseillers municipaux le 04/04/2024. La convocation et 
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Nathalie, M. SBAI Nabil à M. POTRON Philippe 
Excusé(s) : Mme GAMBARDELLA AUDREY, M. FREULON Jean-Louis 
 
Absent(s) : Mmes : BARBIER Séverine, HESTIN Vanessa 
 
 
 
A été nommé(e) secrétaire : M. POTRON Philippe 

 
 

14_2024 – RECRUTEMENT D'AGENTS SAISONNIERS TECHNIQUES, ADMINISTRATIFS ET SOCIAUX 

 
 

Vu le Code général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,  

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale, et notamment l’article 3 2,  

Considérant qu’il est nécessaire de recruter des personnels pour faire face aux besoins liés aux accroissements 

saisonniers d’activité tels que l’entretien saisonnier des espaces verts, le centre de loisirs (ALSH), les 

remplacements de personnels administratifs et sociaux en période estivale.  

Ces emplois relèvent de la catégorie hiérarchique C. Ces agents assureront des fonctions exercées à temps 

complet ou à temps non complet.  

Monsieur le Maire sera chargé de la constatation des besoins concernés ainsi que de la détermination des 

niveaux de recrutement et de rémunération des candidats selon la nature des fonctions et de leur profil.  

La rémunération sera limitée à l’indice terminal du grade de référence.  

 

 

 

 



 

 

 

Il est proposé au Conseil Municipal :  

− d’AUTORISER Monsieur le Maire, pendant toute la durée de son mandat, à recruter des agents 
contractuels en référence aux grades d’adjoint technique, d’adjoint administratif, d’adjoint social et 
d’adjoint d’animation pour faire face aux besoins liés aux accroissements saisonniers d’activité pour une 
période de 6 mois maximum pendant une même période de 12 mois. 
 

− de S’ENGAGER à inscrire les crédits correspondants au budget principal 
 

− d’AUTORISER Monsieur le Maire ou son délégué à signer tout document relatif à ce dossier. 
 

− de PRECISER que la présente autorisation concerne également le renouvellement éventuel du contrat 
d’engagement dans les limites fixées par l’article 3 2° de la loi du 26 janvier 1984 précitée si les besoins 
du service le justifient à savoir dans la limite de 6 mois sur une même période de 12 mois consécutifs. 

 

 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 
Au registre suivent les signatures 

     
Pour copie conforme : 
En mairie, le   15/04/2024 
 
Le Maire 
Thomas DUBOIS      
 

Le secrétaire de séance, 
M. POTRON Philippe 

 


